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Prochainement 
nous commencerons la publi
cation d'un 

dû a la plume d'un de nos 
meilleurs romanciers contem
porains. 

LG droit ft r 
Kn même temps qu'on m'apprenait la 

tr> s prochaine publication des admira
bles jugements du président Magnaud, 
réunis en un volume par mou excellent 
confrère et ami Henri Leyret, la com
mission parlementaire de législation 
criminelle autorisait son rapporteur, AI. 
Le . ii iier, à déposer un rap]M>rt provisoire 
sur une proposition Faite naguère par 
willeiauil et inspirée par le jugement 
•I i tit célèbre M. Magnaud et le rendit 
i ticr à lois les-gems de c<vur. 

On se rappelle ce jugement, acquittant 
nue pauvre reintiio qui avait volé un 
peia pour ne pas laisser mourir do faim 
ton entant. <m so rappelle aussi que la 
cour d'appel <l'.\miens, esclave des textes 
lè/aux et plus encore de la jurispru
dence, cassa ce jugement par un arrêt 
qui lit scandale. 

Ce fui alors que Millerand saisit la 
Chambre d'un texte de loi précis Les 
Juges d'appel se refusant dans leurs 
ai rets û l'interprétation la ; lus humaine 
de l'article M du code pénal un nouveau 
texte s'imposait. 

Ce! article til porte qu'il n'y ani crime, 
ni délit lorsque le prévenu a été < ou-
tr.iint par une force à laquelle il n'a pu 
résister. 

Ce texte devrait suffire et il suffirait si 
M. Magnaud n'était pas une exception 
parmi les m.tgistrats de première ins
tance et si l'on n'en était pas encore à 
attendre une exception semblable dans 
les tribunaux d'appel. 

Mais, puisque les hommes chargés 
d'appliquer la loi ont presque tous sub-
Uitué leur jurisprudence cruelle, aux ré
serves d'humanité que contiennent par
fois les textes, il est bon et nécessaire 
d'enfermer les juges dans un texte qui 
l"« contraigne à se montrer humains, 
c'est-A-Otro équitables en somme. 

Millerand a donc eu raison de deman
der qu'il n'y ait ni crime ni délit lorsque 
le prév< nu a été e contraint par les iné
luctables nécessités de sa propre exis
tence tu de celle des êtres uont il a léga
lement, ou naturellement la eharvee. » 

liaison encore,quand Ha ajouté que les 
indemnités du- s au tiers lésé seraient 
prélevées sur les ressources des com
munes dont seraient originaires les in
dividus acquittés. Ceci, on Je comprend 
tout de suite, pour que les communes 
.dent un peu plus de souci de leurs de
voirs en matière de secours aux néces
si te*! 

La commission, tout en acceptant le 
principe de la réforme proposés par Mil
lerand, a substitué au texte proposé par 
notre ami. deux textes, l'un de M. Pé-
rillier, l'autre de M. Cruppi. Examinons-
les. 

l'ouï d'abord ni l'un ni l'autre ne re
produit la dlspositon de .Millerand rela
tive aux indemnités. C'est ôter tout 
saractére social à la loi proposée que de 
l'amputer ainsi d'une disposition que jo 
considère pour ma pari comme essen
tielle. 

Il ne faudrait vas beaucoup me 
pousser, en ellet, pour nie décider à 
soutenir que si les communes d'origine 
ou de réslience des délinquants devenus 
tels pai besoin étaient désormais as
treintes à réparer les dommages que leur 
insouciance ou leur inhumanité a laissé 
causer, l'art. 1H pourrait subsister dans 
son texte actuel, cette addition c'aut par 
ille-mème susceptible d'attirer l'atlen-
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tion des juges surlc cas de force majeure. 
Le cas de force majeure, indique dans 
l'article 6», serait précisé par cette ad
dition. Et c'est précisément elle que les 
auteurs des nouveaux projets suppri
ment. J'avoue ne pas comp endre. 

11 faut que les textes nouveaux soient 
par eux-mêmes bien précis pour que 
leurs auteurs aient cru pouvoir se pas
ser de la clause d'indemnité. Examinons 
les c'onceil écartant toute considération 
do sympathie personnelle pour l'auteur 
du premier projet et en donnant à ces 
textes nouveaux l'attention sérieuse 
que méritent la question et la haute 
compétence professionnelle de ceux qui 
apportent leurs solutions. 

M. Cruppi dit : f Le c is d'extrême mi
sère de l'auteur d'une soustraction ou 
d'une lilouterie d'aliments peut être con
sidéré par les tribunaux comme un mo
tif de non responsabilité pénale du dé
linquant ». Vous voyez la différence avec 
le texte de Millerand. M. cruppi limite 
aux seuls aliments le cas d'indulgence 
envers le prévenu. 

RI si, poussé par ta faim, un malheu
reux vole à un é'.aluge des chaussures 
pour les vendre, il scia don.- puni ? 
Pourquoi ? Kst-ce parce qu'il est plus fa
cile de dérober une paire de souliers à. 
un étalage ouvert à ions les vents qu'on 
pain abrité par la vin im- du boulanger, 
ou admet donc que l'extrême détresse 
raisonne î r.e texte, d'autre part. Invite 
les juges à être humains, à rechercher 
les causes du délit avec plus de soin 
qu'ils n'en mettent aujourd'hui, mais il 
ne les y oblige pas. Kl dans une loi bien 
faite, c'est d'obligation qu il doit s'agir. 

Un juriste de valeur et grande, expé
rience tel que M. Cruppi eut dû s'aper
cevoir de la double inlirmilé de ce texte 
qui, s il était substitué au texte ancien 
ne permettrait môme plus à M. Magnaud 
d'acquitter un voleur de chaussures, 
même si ce malheureux était pl is ait'a-
uié cncoie que sa voleuse de pain. 

I rétendta-t-il qu'il ne substitue pas. 
mais qu'il ajoute, je lui objecterai que la 
jurisprudence actuelle ne nous misse 
que trop entendre dans quelle mesure 
le* juges useront de la facilité qui leur. 
sera uonnée par la loi. 11 y aura un texte 
de plus et rien n'aura -t changé à la 
pratique judiciai' e. 

En apparence plus précis et plus J \ruo, 
le texte de if. Périmer n'est pas plu-. 
satisfaisant. 11 ajoute ces mots a l'art Bl; 
11 n'y a ni crime, ni délit... lois,u'en 
s'appropria nt un objet d'absolue nécessité 
le prévenu n'aura agi q :c pour se sauver 
on pour sauver ceux dont il a la charge 
d'tiu péril grave, présent, imminent, 
injuste et qu'il n'a pu éviter qu'en exé
cutant 1 acte qui lui est reproché. 

Qu'est-ce qu'un objet A absolu*! mief 
ttti f Ce peut être de l'argent, suri oui de 
l'argent puisque par lui on peut conjurer 
le péril £,l"'tr. , pi;'•*?»., i,, J- ,tn>l, injust 
et /»• ci/tiiii: autrement que par un délit. 

Nous voilà revenus û la liLerlé d'ap-
prédation. Kt l'on sait ce que font les ju
ges de cette liberté. l-'.t quand de ces qua
tre conditions, de gravité, d'actualité, 
d'imminence et d'Injustice trois seule
ment ou deux seront remplies par le dé
linquant, que fera lajuge, même s'il s'ap
pelle Magnaud î Lié par un texte, il sera 
Impitoyable. 

Allons:, le mieux était de s'en tenir au 
texte de Millerand. I.a commission l'a 
écarté, mais il y a la Chambré, l'rèlc ap
pui, mince e-pérauce. 

1 ii^ène ÎOIT.NIKUE, -• 
députe de l'Ais-ie. 

C R U DE PASSION 
PAR 

J i u e ^ M A R Y 
PREMIL.'RE PARTIE 

LE ROMAN DE MARGOT 

La Dégringolade 
— Non, je n'ai pas de scrupules. Tous 

es moyens nié seraient bons. J'ai hor
reur de la misère.., Cela m'épouvante... 
Cela me rend folle...Tu m'entends .'. sau
ve-moi, savinien, sauve-moi... J'en suis 
a ce point de fièvre et de folie que si.l'on 
venait me dire : 

« i'.egarde cet homme, personne ne le 
» connaît. Sa mort te rendrait riche. 
> Tue-le. Ton crime restera ignoré t » 

Tu le tuerais ? 
— Avec joie t avec Joie l 

Moi aussi, dit froidement Savinien, 
•ans un sourire, i.a, c'est ce qu'on ap
pelle le coup du mandarin. Kst-ce que tu 
as quelque expédition de ce genre à me 
proposer ? 

— Non. t'élas ! 
— Eh bleu, cherchons autre part. 
— Te mariage te déplairait-il. 
— ç.a dépend.. hum î 
— Une jeune fille, très jolie, avec des 

Billions... 
t — où donc, que J'y courre ? fit-il, go-
•JJevenard. 

PARTI SOCIALISTE 
t'ouiniisi-ion de propagande 

La Commission de propagande «t d'action 
réanie le lundi, as - sous la prési
dence du citoyen Lan.'.rin, !e citoyen An-
drieux, secrétaire, a reçu la déle;- atioa tu 
groupe socialiste du Conseil municipal Jo 
» ans, composée des citoyens Le i.randuis 
et paris.a. 

Les Ceux délégués ont fait conaV.lre. que 
le troupe du oouseil niunioipal s.', lait rc-
couslilue sur la base de la formulb cie con
vocation au Congres de ! aria. Le groupa so 
met entièrement a la dispositioa du comité 
«èaérjl pour 1 •• uvre de propagando ei d ac
tion. 

I.a commission ? arr'te ainsi '.u'il sud ta 
liste .es orateurs qui prendront la parjlo 

— Je te le dirai. 
— Alors, 11 y a une pe<ife tore, comme 

disent les réclames 'les agences matri
moniales ? 

— La fille la plus douce et la plus 
chaste, au contraire. 

— Les parents sont dés forçats libé
rés ? 

— Pas le moins du monde. 
— Je ne comprends plus. 
— lu m'as bien <iil que tu n'avais pas 

de scrupules ? 
-- l a s plus que toi. à ce qu'il me sem

ble. 
— Et que tous les moyens te seraient 

bon pour réussir ? 
— Tous, y compris le coup du manda

rin. 
— ivotitc donc, il y a ici. à deux pas 

des Rasses-Hruyères.unejennc fille pour 
laquelle on n'a point l'ait encore de pro
jet de mariage, c'est la fille de M. Ki-
chardier, le propriotaLc du domaine. 

— Le châtelain de Landepéreuse? 
— Justement. i.He aura, cette jeune 

fllle, cinq ou six millions de dot. 
Epouses-là... 

Savinien regarda sa cousine avec stu
péfaction. 

— Tu te moques de moi ï 
— Non. 
— Alors, tu crois que je n'ai qu'à me 

présenter, avecmessouliers qui reniflent, 
mon pantalon, eMlloqué, ma chemise fri
pée, ma redingote graisseuse, mon cha
peau pelé, pour que cette petite, qui est 
jeune, qui est belle, qui est archi-niil-
lionnaire, et qui, par-dessus le marché, 
est vertueuse — c'est, toi qui lui en donne 
le brevet et tu dois t'y connaître — pour 
que cette petite, dis-je, tombe dans mes 
bras en s'ecrlant : « Le voilà ! C'est lui I 
mon idéal, mon rêve l le bien-aimé de 
mon cœur i Tu me préviendras, hein ? 

an nom des organisations socialistes, à la 
réunion annitersaire du 11 mars, orçanis e-
salle des Mille-Colonne», le dimanche l 
mars, a deux heures de J après-midi, par I • 
Com.tfc genér.il du Parti. Ce sont tes ci
toyens Andriou.v, Cliauchcprat, Fahérol, 
Cviesde, .tamvs, Ho'.des, Itoior et Vaillant. 
• i.a couvnijssion se félicite de l'heureux ré

sultat obtenu à l'.ussii res-les-Minos par le; 
.leléjuès du t:o î.itu ^én'ral les citoyens Le-
tanget Itcnou, députes. 

i.a Commission invite le secrétaire du Ctu-
mib! général a prier le citoyen Coûtant, dé-
pitc; de semaine, do se rondre a *-t Ouonlin 
au milieu dos tisseurs en grive. 

C O M I T É GÉNÉRAL 
Le comité général, réuni le mercredi 

iis février, sous la présidence du citoyen 
imutié, de la Fédération des travailleurs 
socialistes, a entendu le rapport du ci
toyen ilrland s'ir sa délégation eu Saone-
et-l.oire, et volé l'ordre du jour suivant 

l e Comité vénérai, apr'-.â avoir pris con-
na-s-aace de ia correspondance des cama
rades srév.sles uo MonUoau. Montchanin et 
ierrecy el un rapport de son délègue, le 
citoyen Brian I, remercie son doUguè et se 
félicite des résultais obtenus, qui laissent 
intactes mire los mains des travailleurs de 
Sa'iRe-cl-Lo.re toutes les armes avec les
quelles i s pourront 'utter ctica cmenl pour 
leur émancipation inte^r. le. 

Iloagavo le protetarial a porto.' tous sos 
er.orl> picanisirSM sac le* cauiac;..Jes do 
MouichLiniti. a n de lo :r porn.oitre de -iorlir 
violoneux de leur conflit ave les exploit urs 
pattvnaaK. 

/.e '"ouiité général ••> approuvé î^s Me
sure* prises par la commission de propa
gande pour I organisation de la réunion 
anniversaire du IS Mars. 

Il a précédé à la désignation de sa 
commission d'-s finances, qui est ain.-i 
composée : AUcmaite, An Irieux, ioatié. 
chaucheprat, l'arj't. Le rage. Pasejuier. 
ro'issaint. I.o citoyen Bari t. trésorier, 
esi de droit .nenibre de la commission. 

Le comité général a entendu ensuite 
la dernière partie du rapport du citoyen 
ltrac .e. secrétaire de la cou..oission de 
contrôle, et voté la proposition suivante 
de ii commission amendée par plusieurs 
délégués : • 

i Le Comité général in.ile les journaux 
qui se reelamorit du socialis ne, s'ils soal 
dans l'impossibilité d admettra to .tes les 
c mmcn:calior.3 contenml des orJrcs du 
jour émaaaal de groupes socialistes, i. en 
ia;i'i imp irii îlenie it un choix tel qa'aucano 
organisilion i e Boit favinsoe au dcli^mont 
des autres, pou- évilor ce donner au publie 
social.ste une idée lausse de l'état de l'opl-
nloa 'l est bien entendu ijae ces cor.niu.u-
emons n.̂  devront co il.mr aucune attaqua 
contre . n : personne ni contre Une organisa
tion appartenant au parti socialiste. 

> 11 imite les journal i les et militants sn 
rialistes à s'abstenir de critiques iii.ur. uses 
contre des individua'n. s ou ^es collectiviléi 
Lpp^rlonaul au parti sociJliate. » 

iitullu le comité uéivéral. au liaa cl 
Ïilace d'un texte qui luiôtail souTÏTnT pa/ 
a commission de contrôle, a voté la ré-

solntlon ci-dessous : 
l.e Comité gcnfcr-il, contormement aux d< -

cisions du «toiur'-s »oelah"i« de Pons, rap
pelai aux iravaillciirs el au parti socialiste 
que tes gouverneuienu en roynne bo ir».'eo:s. 
ne penvonl jamais Mre que l'expression ei 
l'instrument di la classe capitaliste. 

La proebaine réunion du COtoUé géné
rai aura lieu le mercredi ; mars. 

AU PAYS NOM 

LES IrÉLKGlHS MflElUS 
Le rapport, présent.- par If. ltose, d;-

p-.tté du ras-de-Calats, au nom de la 
commission tin travail, sur la proposi
tion que j'ai déposée, d'accord avec les 
mineurs des différents bassins miniers 
de France, modifie plusieurs articles do 
la loi du a juillet 189 . 

• e sont ces moiliiic-ations que ncrus ai-
Ions examiner, alin de renseigner les 
bouilleurs sur les mesures que le Parle
ment compte prendre pour sauvegarder 
leur sécurité. 

A l'avenir, c'est-à-dire lorsque 1rs 
Chambres se seront prononcées, les ex
ploitations seront divisées en autant de 
circonscriptions qu'il faut de fois douze 
jours pour les visiter totalement, l'in
demnité à accorder aux délégués ne 
pourra être inférieure à vingt-quatre 
journées de travail par mois. 

l a commission a pensé qu'il fallait 

quand tu te seras (assez moquée de 
moi ? 

Et il se mil ù rire, d'un rire bruyant et 
forcé. 

Hélène restait sombre, le regard mau
vais. 

— Jo n'ai pas dit que ce serait facile... 
j'ai voulu dire que c'était possible... 

— Mais le moyen, le moyen 1 
Elle haussa les épaules, ses yeux de

vinrent durs, un tremblement nerveux 
— comme un frisson — releva le coin de 
sa lèvre. 

— Cherche ! Le ebamp est vaste puis
que tu ne recules devant rien... Essaye 
de l 'honnêteté... ou essaye du crime, 
peu m'importe I L'essentiel est que tu 
l'épouses ) 

— Tu la bals donc bien, cette jeune 
fille ? 

— Pas le moins du monde. 
— Alors »... 
— Alors, ces gens sont riches... Une 

fortune énorme... moi, je suis miséra
ble.. . je veux leur fortune... je l'aurai. 

— Part à deux ? fit Savinien en sou
riant. 

— Part à deux l 
Sur le visage de la jeune fllle, d'ordi

naire extrêmement pâle, passait en ce 
moment une fugitive rougeur trahissant, 
malgré son empire sur elle-même, le 
trouble profond où l'avait jetée cette con
versation. Le silence se lit entre eux. 
Hélène se leva, alla s'accouder à l'une 
des fenêtres ouvertes sur la campagne et 
là resta longtemps silencieuse, pendant 
que derrière elle Savinien se promenait 
de long en large dans le salon. 

Tout & coup, elle se retourna vers son 
cousin. 

Et brièvement, presque avec menace : 
— C'est dit î 
il Inclina la. tête. 

aller plus loin et que,du moment où l'on 
exigeait, pour le délégué, un salaire. 
mensuel suffisant pour faire fa e à tous 
ses besoins du moment où on trouvait 
nécessaire qu'il fut indépendant vis-à-
vis du patron * 11 était non moins néces
saire qu'il fut aussi indépendant vis-à-
vis des ouvriers et qu'il put exercer sa 
fonction en dehors de toute préoccupa
tion extérieure, » 
Elle propose donc à la Chambre tde dé

cider qu'à l'avenir le délégué mineur 
ne pourra être ni débitant, ni commer
çant.» 

Appelés à se prononcer sur cette addi
tion, ies syndicats des mineurs du 
Nord et du 'Pas-dc-calais. do la Loire, 
de carmaux et de l'Avcyron n'y ont 
point fait d'oppositèn. 

ils ont pense que du jour on la situa-
lion matérielle du délégué serait ainsi 
modifiée, il ne se trouverait plus dans la 
né. ensilé de demander au pitron qu'il 
est appelé à contrôler, le complément de 
salaire dont il a besoin peur vivre, ni de 
le rechercher dans le comnierc s'il 
veut rester indépendant. 

Le îa.l seul, e r . i le rapporte ir, .le se 
consacrer entièrement a la survoillaucs des 
na. r ix . ii l'ojtrcr.'e uo sa loiiotion, sans en 
cli • .-i C:sviiiiio!il détourné par d'::utros 
n:..-•_;.,. IIMIIS, iul donnera une o:np lenec 
plus iiran'ie, une expérience mieux ctablie et 
il pourra c"cr. er sa mission d*ns des oonn-
t'ena lien i.ici Heures qne dans le liasse. 

.voc ! -, loi actuelle, les préfets peuvent 
pren ire de, arrêtés de oonvoea'.ton,met
tant les travaiileora .j.nis l'oi'iisa'iou 
d'accepté: le.- can '.idatsprésentés par les 
compagnie* en rendant inéligibles ceux 

le s. ces laits se sont produits 
à l.ens, aux élections dernières. Ils SJ 
i- nt renouvelés à Ilénin-I.iétard. ou ta 
citoyen t.érnoiud fit élu pour la seconde 
to.-- dimanche dernier. 

Lernoi l l a travaillé vingt ans aux 
Daines d'Anxln, il est occupe à la Com
pagnie de Donrges depuis huit ans. Sa 
pr-'iiii' rc élection rut annulée, celle du 
'.; lévrier le ser.i encore et cela, parce 
que le.préfet n'a pas convoqué ses éiec-
tcu's à la même d il" que ceux des cir-
c. u cripiloiis voisines dépendant du 
in> n c exploitant. 

La modifie . l i n apportée) aux condi
t i o n d'éligibilité mettra lin à celle sin
gulière anomalie, eu rendant possible la 
nomination «le tous les o ivrters et an
ciens ouvriers, à la seule condition 
qu'ils soient fian.ais, qu'ils jouissent de 
leurs déoits politiques et qu'ils aient tra
vaille au fond pendant cinq ans. 

HNSLY. 

^ADVRESBOERS 
sous ce titre, le i.'o't"-«i publie un ar

ticle intéressant, qui vient apr-uyer les 
tristes prévisions que nous avons émises 
ici sur l'inév.table issue de la guerre 
sud-africaine et la défaite certaine des 
p.ocs, en dépit de leur ardeur et de leur 
héroïsme à défendre leurs droit? et leur 
liberté contre l'opprc.-seur capitaliste, 
personnifié par la voracc Angleterre. 

Nous détachons de l'article du fi*ct<< el 
lés ug'i. s suivantes : 

ils serooi rainées . c'était lcurdestin puis-
qci.s . laient pics fa.bits. BlSmercX l'a dit ; 
t La force pn i.e le dr<ut », enon- ant pir là 
non ..r.e maxime ph losoptibpe. mais la 
constatation d un fait historique .-ualhcureu-
scraeiit trop rcol. dont le* lbers ne sont ni 
les premières ni les dernières victimes 

Ceux-là cependant se sont défendus, se dé
fendent eiicoco avec une si belle vaill-incj 
qu\ n ecperait prcs'i'ic 'îuo la lui fatale flé
chirait pour eus. 

Ml ' si les V.ÏUX du unndc avaient S'ifi ! 
ros.:ive?nent, ies neu. dixièmes de l'imma-

nite [ nsante souhaitaient qu'lis sortissent 
vainqueur* de cetie lu:te inégale,où la npa -
cit' d'un ad e-.nire s«ns scrupules los a 
obligea do s'ensaser. Mais la ou il aurait 
fal'-u des actes, l'humanité n'a su produire 
que des veux et la force se moque des slé-
î lies munif-stations dune nunn. volonté qui 
ne sait pas aiiir. 

Don; la fore* l'emporte, ou va remporter, 
ijui aurait pu s'y opposer 1 

<<v. avait paile de propositions d'arbitrage, 
do.ïics de médiation, nui, si lo Transvr.al et 
la ilcpunlique d'Orange avaient ete des Etats 
plus puissants, la ccoso eut été faisable. 
Pleinement indépendants, ils eussent été 
admis aux coo orenes de la '.iaye, el, bien 
eue les conventions internationales élabo

rées dans ce cénacle ne soient point deve
nues o. llgaloires, l'institution aurait fonc
tionné pour ainsi dire mécaniquement à leur 
prolit ei évité pcut-<itrc k l'Angleterre une 
grande iniquité. 

l.e rransvaal et l'Orange étaient trop pe
tits ! Ils as comptaient pas; ils navaio.it 
pas do représentants oflloicls à La Haye. 
Des lors, le mondo officiel s'est désintéresse 
d'eux et les a laissés périr.Ils n'avaient d au
tre appui que les sympathies des peuples, 
c'est-a-dire peu de chose, on ce siècle po
sitif. 

Pour des raisons diverses, aucun Etat Eu
ropéen ne pouvait élever seul la voix, faire 
ontendro los paroles nécessaires de paix el 
de justice. 

Des na Is comptaient sur la tsar, & cause 
de la comédie orijaniséo par lui â La Haye. 
Voye/.-vous lo bourreau de la Pologne tai
sant des remontrances a l'Angleterre; invo
quant le principo des nationalités ? Son au
dace n'est pas allée jusque la ; l'autocrate 
s e-t rendu justice en se taisant et en allant 
cheroher, du c té de la Perse, de» compensa
tions lucratives. 

li autres espéraient on Ciiillaume, pirco 
.rie original el primesaulicr. Celuirlà aussi 
est un oppresseur de peuples et s'en rend 
compte. , , , 

l.n dehors de ceux la, 1 l urope n est que 
pouasi.ro. L'aulriciM a liop de peine à re
tarder sa propre d slooal ou pour socouper 
uo- autres, i.'lialie, qui a voulu rester mo- i 
n ironique, n'^st pas atTrane.iic du jou,; des 
nrétros et I insuit, en attendant la ltcvulii- , 
lion oui lcman-ipera. b'Espagne, dévores j, 
par son ar née el sa inoiaêrie, se ineuit Lu- , 
lenieni. , . „ I 

1. s petits 1 tats, ii s plis beurcux.condam-
i 6s i la neutr dit , ne se croient pas c- état 
de parler avee autorité. -

jiuste la 1 rance An, la I-rance 11 y a ' 
ceni-v.n.i ans, clK- aida t les colonies aa-
•iaises d'Anvèriqqe à s trigor en Ktats-L nis 
Indépendants, et sa Ticille monarchie, qui 
cro liait d.;a pur li i-aso, ir mvait dans celle 
intervention eêsintérokate u.i dernier rc.iet 
de n!o;rcei de pop itarilé. 

\i is alla auss', ueiiu-s ce temps, elle a 
foulé \'e~ po iploa aux pieds a\ec sapoieoii 
le brigar.i : cile a unssacre los Arabes, ré-
eemmi-nt les v,:,igrtciies, sous prétexte de 
pol.ti tue coio.na e. •! n de ses ministres a 
mis on avant, poar exciser ses -âolonce^. la 
théorie des races supérieures : elle n'i plus 
les mai s tout à fait netles. 

i j»p-ndant, si o:le e t été libre, elle aurait 
pari- tout de mcine, po >r les ).urop..ens 
d Afrique, devant les Européens de la cranJc-

Ma s elle ncsl pis libre ; elle n'est sortie 
de son isolement d' près iSiO que pour se 
mettre à la remorque du tsar, el elle n'ose 
duo un mot, fane un ̂ esie sans 1 autorisa
tion de son < grand aine el ami », 

I.a i rance donc se la :, comme les aHres, 
peu sati :aile o'cile-:, nie, parce qu'elle sont 
qu'elle- nia ique a ce qui est sa mission his
torique, son devo.r moral. 

Vais elle se tait et se taira de p'.tis en plus 
elle tst n\ paolisee par l'alliance russe. 

11 n'y a plus que l'Amérique. Mêlas! l'A
mérique no sont mérita pas ce qui serait son 
devoir; elle n'a pa; conscience dî ce qu'cllo 
don à la jus i ic leune, olie en ««:• «m» 
B-astgrsnée par la féroce égo sme auglo-

Al irs, les pauvres uosrs scurjituror.-.. 
comme ont succombe avant eux d'autres 
peuples héroïques. 

N O S 

DEPECHES 
('Par Service Téiephonigus Spéciaî> 

(gehos § <&<mvelles 
La soie J'arai n ic. 
Parmi les curiosités de l'iixposition ngu-

rera une i i ce de soie d'araiynie ..ui doit 
former un nalaaquin. , ,. 

i l is e us savants s'élaiei.l occupes de 1 u-
lilisation dj ni d'arais'nce. i e R. P. Uam-
boao, missjonnaire a Madagascar, a ropri» 
le piotileu.c, el ses e.lcts sat;s:ais-nts ont 
pTuss • M. Jo'.ly à fonder a tanananvc une 
ecolo do lissage do soie d'araignée. 

Cette école comprend un directe ;r, un 
contremaître et tiois ménages indipô.ies. 

L'araignée qui fourni la soie, iliulabe est 
grosso et n'es; p s venimeuse. J.a soie est 
naturoll menl d un beau jaune d'or. 

b'riual.é vil sur tes arbres cl se nourrit 
se lie, grande supériorité sur le ver à soi . 

si lentroprise réu>sit, voila encore une 
résolulio.i înlusir.cl'.ecn porspejtivc. 

—o — 
Puol au fouol. 
Une rencontre lieu ordinaire vient d'avoir 

liou dans les environs de Paris, entra deux 
charretiers, il M c a ' a t et iticc;. 

L'arme choisie était le fou'et. 
Accompagnes de leurs témoins, 1"S doux 

adversaires ont mis Habit bas. Dés la pre
mière reprise, »!. Ilicci i tait atteint au front, 
et M. Falgai au visage. A la seconde reprise, 
l'engagement devenait séiieax. Ooavorl do 
coups, le Corps onsanglcnte par la terrible 
lanière, M. nicoi tombait évaueui. lerrassé 
par la docileur. Les témoii.s l'ont linnsporlé 
d'urgence a lliipitai de Xante rc. 

Paris, s .wiiv. — Nons avons aujour
d'hui plusieurs interpellations nationa
listes à la clé. 1 

M. 1 irmin 1 aure et son amt l.asies 
se disposent à entrer en scène, niais 
l'annonce de cette représentation n'a: 
pas eu lo don-d'attirer le public, qui se 
désintéresse décidément des pitres.natlo-
nalistes. 

Comme lever Ce rideau, nous avons lo 
•couplet de M. l'irmln l'aure. I 
INTERPELLATION DE M. FIRSIN FAURE 

ai. i/irmin l'nnrr demande à iriVérpellor le 
ministre du commerce sur le régime de fa-
vear fait aux vins plitrés iialieas. 

StiUrraiid répciid que cette In'.e'pé'.lation 
vise i lut'it le ministre der naanees D'ac
cord, du reste, avec lui, il deinaaae le ren
voi après le budget. 

s nrmui r . m r . réplique que la Francs 
a:corde un vrai ré/iine de favejr aux vins 
italiens. Il faudrait, comme elle (ait pour 
nos '.ins, défendre toute espèce de coupags 
•> de mélange. 11res bien : i 

L'interpellation de M. t'irmin i'auro 
xs t renvoyée après le budget. 

M. Lasies veut succéder à ia tribuue à 
son ami l'aure, mais une question plus 
intéressante que la tance Interpellation 
qu'il apporte est d'abord disculée. 

ïll 28 ET 13 JOURS i I M 
P R O P O S I T I O N DE LOI 

La question de la suppre-sian des 28 
el 13 jours en I90n, qui intéresse tvois< 
cetti vingt utille familles, est revanue au
jourd'hui à la chambre. * 

on sali que jeudi dernier. M. Walleck-
Rousseau, répondant au Sénat a Al. Del-
pech, avait déclare que le gouvernement 
était obligé tle respecter la loi mllitaU'O 
et qu'il ne pouvait tenir compte du pro
jet de résolution présenté par Pasvre et 
adopté par la Chambre, invitant te gou
vernement à supprimer les 88 Joins et 

i les 13 jours en îttod, à l'occasion de l'Ex-
! position. 
I U n« dépend sas ou pouvoir exécutif, — 
' déclare M. Wolaec --îtoosseau, — «oeuppri-

aoer ou de maintenir les périodes d uuuruc-
t i - i , Ooat l'ob^igatloa résaito d» l'article s» 

Par conséquent, voter des résofarkions qnt 
iaiitent le Gouvernement a ne paa ralro ac
complir telle période d'exercices, iavlter le 
Gouvernement ft dispenser des périsdes d'ine-
tra tion telle oalégorio de citoyens, c'est ia« 
vitor le Gouvernement a faire quoique ciose 
quo la loi ne lui permet pas. 

On pourra — et l'initiative parlementaire 
esi là qui peut inter-enir, si le aouverne-
niciit aavjit pas — on pourra demander FOUS 
forme dc'proposilion de loi, des asodlflea-
tions à la loi de 18S9 : c'est le droit ot le de
voir du Parlement, s'il le croit nésessaire; 
mais le droit, le devoir du Goaverncrnent, 
aussi longtemps que la loi n'aara pas été 
modifiée, estet reste de lappbqaer intégra
lement dans toat ton texte. 

M. Massabuau, député de l'Aveyron, 
reprenant le projet de résoletion pré
senté parles citoyens Pastre ot Colliard, 
l'a transformé aujourd'hui en préposition 
de 1 n, afin que le gouvernement n'ait 
plus d'excuse ei qu'il puisse légalement 
supprimer les appels des réservistes et 
tern onaux en 1U09. 

Comme on le verra ci-dessous, la ques-
lion, <[ .i parait cependant des pies sim
ples à résoudre, n'est pas eaoore tran
chée. 

Peut-être la solution arrivera.-;-. î  en 
l'.ioi, comme les c irabiniers d'Ofenbachl 

*l. *>.«»*•<•>• dépose la prspesteisa sui 
Tante r 

# A titre unique cl exceptionnel. les pério
des d'instruction mtlitaiie sont bapprimécs 
pondnat l'année letM, » 

M. Hnsnliaaia dit quo la disante do la 
Chambre se trouve engagée par K »o:o né
gatif émis hier par le Sénat. 

— C'est dit. 
— 1- h bien, le hasard te sert à mer

veille... n» vas pouvoir juger par toi-
même que ta fiancée - elle appuya sur 
le mot — est digne de tous points du 
portrait que je l'en ai (ait tout à l'heure.. 

— Comment cela ? 
— Regarde au loiu au bout de l'avenue 

de platanes qui aboutit au parc de Lan
depéreuse, que vois-tu .' 

— Deux jeunes femmes ou deux jeunes 
filles qui se dirigent de ce côté... 

— Deux jeunes lilles. L'une d'elles, la 
plus grande, c'est Marguerite, que tu 
épouseras. Elles passeront tout à l'heure 
devant les Ecuries, en suivant l'avenue. 
C'est une de leurs promenades favorites, 
l'été. Les platanes sont si touffus qu'il y 
a toujours de l'ombre. Leste à la fenêtre. 
Tu les verraB. 

— Derrière le rideau, si tu le veux 
bien... parce que, décidément, ma tenue 
n'est pas assez distinguée pour une pre
mière entrevue... je me nuirais à inoi-
mème. 

Hélène eut un regard étrange : 
*— Puisqu'il n'est pas nécessaire que lu 
lai plaises ! I 

Quelques minutes se passèrent. 
Les deux jeunes filles s approchaient 

lentement. Parfois elles s'arrêtaient, en
traient d'un côté ou de l'autre de l'ave
nue, dans les champs, y cueillaient des 
Heurs, puis, aussitôt reprenaient leur 
promenade. 

Bientôt elles furent assez près des écu
ries pour que Savinien put distinguer 
leurs traits tout à son aise. 

Elles étaient habillées très simplement 
de robes de couleur claire, et coiffées de 
larges chapeaux de paille bordés d'une 
guirlande de fleurs. Elle étaient très éié-

Santes, Marguerite plus grande que Ju-
ette était très brune, tandis qu'en Mar-

i got il y avait comme une sorte de flotte
ment, d'indécision, qui, de loin, faisait 
souvent qu'on prêtait peu d'attention à 
son genre de beauté, mais qui exerçait 
sur tous ceux qui l'approchaient une sé
duction irrésistible, fait Je charme ex
quis, de douceur attendrie, de bonté 
rieuse, de franchisa et de loyauté. Le vi
sage, très régulier, était pale, non de 
cette pâleur profonde d'Hélène, mais 
avec un courant rosé sous la peau. Les 
cbeveux, châtain clair, paraissaient tan
tôt bruns, tantôt blonds. 

Aussi, les yeux, très grands et très 
profonds, parfois paraissaient bleus, de 
ce joli bleu d'ardoise qui met au regard 
tant d'expression et parfois, aussi, pa
raissaient bruns. Cela donnait une va
riété infinie à cette physionomie, la ren
dait tour à tour sérieuse et mutine, ro-
inanesquo ou réfléchie, triste ou gaie, 
rusée ou cr.ndide. 

Mais quelle que fut la nuance du mo
ment, une chose restait dans sa nature 
même, que rien ne pouvait taire oublier 
la bonté de son cceur généreux, que n'ef-
facalent jamais les dernières malices de 
la'fllleite qu'elleétait encore hier, ni les 
aspirations mystérieuses de la femme 
qu'elle serait demain. * 

Savinien la contemplait. 
Quand elle fut passée, il fit claquer sa 

langue contre son palais, ainsi qu'un 
gourmet connaisseur qui vient de savou
rer un vin de haut cru. 

Il chercha des yeux sa cousine qui sem
blait indifférente. 

— Hélène T 
— Eh bien, tu l'as vue? 
— Elle est tout simplement exquise l 
— Oui, je le l'ai dit, elle n'est pas mal. 

Tant mieux... car bergne, bossue et man
chote, tu l'épouserais tont de même, 
n'est-ce cas î 

Savinien se mit à rire, 
— .s- lis-in que tu es redoutable t 
— Pourquoi? 
— r u as une franchise qui vess casse 

bras el jambes. 
— J'e--pêre que tu ne feras pas de sen

timent uvco elle ? 
Savinien alla vers Hélène, lui prit, les 

mains et la regarda droit dans les yeux : 
— Je t'avais laissée petite, tille, il y a 

dix ans, mais je te retrouve maîtresse 
femme. 

— Tu m'apprécieras plus tard. 
— l'our t'apprécier je n'ai pas besoin 

d'attendre... mon jugement est fait sur 
toi... Tu ne vaux pas cher... 

Hélène sut un sourire inquiéiant. 
Savinien lui lâcha les mains el ajouta 

en manière de philosophie. 
— Moi non plus, du reste... Mais iï 

est une question que je voulais l'adres
ser . lu nem'aspas dit un mot de Hmand 
A tous ces beaux projets de fortune et 
d'avertir, Renaud s'il est honnête, pour
ra opposer un obotacle infranchissable i 
Est-Il honnête •?... 

— Oui. 
— Alors, ce n'est pas la peine de nous 

mettre au travail. 
— il est honnête. Auprès des autres, 

il est fort, c'est un homme. Auprès de 
moi, ce n'est plus qu'un entant, très fai
ble, sans énergie, qui tremble et qui im
plore... 

— Je comprends, toujours malade, ton 
jours nerveux î 

A iuiur# 
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